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1. Portrait de l’actif 

Nom de domaine 

• PharmaceuticalSovereignty.com 

Nature de l’actif 

• Actif sémantique descriptif, non marqué, centré sur l’expression « souveraineté 
pharmaceutique ». 

• Détenu par un propriétaire privé indépendant, comme bannière numérique 
neutre. 

• Aucun site, produit ou service n’est proposé sous ce nom au moment de la 
rédaction du présent brief. 

Positionnement visé 

• Potentiel point d’entrée public pour les thèmes : 

o Médicaments critiques / essentiels et pénuries, 

o Capacités industrielles de production et relocalisation, 

o Résilience des chaînes d’approvisionnement (APIs, formes finies, 
conditionnement), 

o Conception des achats publics et projets industriels stratégiques, 

o Achats collaboratifs et partenariats entre États, payeurs et industriels. 

 

 

 

 



Périmètre et limites 

• L’actif proposé est uniquement le nom de domaine. 

• Il ne confère aucun statut réglementaire ou officiel, ni droit particulier en 
matière de marque ou de certification. 

• Tout usage futur, toute gouvernance et toute stratégie éditoriale relèveront 
exclusivement de l’acquéreur. 

 

2. La catégorie : ce que recouvre la « souveraineté pharmaceutique » 

L’expression « souveraineté pharmaceutique » est passée du registre politique au 
vocabulaire des politiques publiques, des autorités sanitaires et des stratégies 
industrielles. Elle sert généralement à désigner la capacité d’un pays ou d’une région à : 

• Garantir l’accès continu aux médicaments critiques, y compris antibiotiques, 
anticancéreux, médicaments pédiatriques et injectables stériles ; 

• Réduire les dépendances structurelles à un nombre très limité de 
fournisseurs, de sites de production ou de pays pour des APIs et produits finis 
clés ; 

• Reconstruire et moderniser des capacités de fabrication, en particulier sur 
des segments à fort enjeu de sécurité sanitaire ; 

• Aligner les outils d’achats publics et de fixation des prix avec des objectifs de 
résilience (tenders multi-attributs, multi-fournisseurs, stocks stratégiques, etc.). 

Dans ce brief, la souveraineté pharmaceutique est entendue de manière strictement 
descriptive, comme : 

L’ensemble des politiques, des initiatives industrielles et des mécanismes de 
coopération visant à sécuriser l’accès des patients et des systèmes de santé aux 
médicaments critiques, par des chaînes d’approvisionnement et des capacités de 
production plus résilientes et diversifiées. 

Il ne s’agit ni d’une nouvelle catégorie juridique, ni d’un « label » normatif, mais d’un fil 
directeur opérationnel pour structurer l’action publique et privée face aux pénuries 
récurrentes. 

 

 

 

 



3. Moteurs politiques et réglementaires (Europe et au-delà) 

Plusieurs dynamiques convergentes expliquent l’émergence de la souveraineté 
pharmaceutique comme thème central : 

1. Pénuries chroniques devenues structurelles 

o Les autorités sanitaires et organes d’audit européens constatent depuis 
plusieurs années une multiplication des pénuries de médicaments 
essentiels (antibiotiques, anticancéreux, formes pédiatriques, 
injectables stériles). 

o Les causes profondes incluent la concentration de la production d’APIs, 
les flux tendus, certains modèles de mise sur le marché et des pratiques 
d’achats centrées quasi exclusivement sur le prix. 

2. Initiatives européennes sur les médicaments critiques 

o La Commission européenne a présenté un cadre pour les médicaments 
critiques, incluant une identification des produits les plus sensibles, des 
outils de prévention des pénuries et un soutien à des projets industriels 
stratégiques. 

o Un projet de Critical Medicines Act et la mise en place d’une Critical 
Medicines Alliance visent à opérationnaliser ces ambitions : analyse de 
vulnérabilités, soutien à l’investissement, articulation avec les 
instruments de commande publique. 

3. Réforme de la législation pharmaceutique européenne 

o Un paquet pharmaceutique est en cours de discussion, avec un accord 
politique provisoire intervenu fin 2025. 

o Pour la souveraineté pharmaceutique, sont notamment en jeu : la gestion 
des pénuries, les conditions d’autorisation et de maintien sur le marché, 
les incitations à la production de médicaments critiques et la 
transparence sur les risques de chaîne d’approvisionnement. 

4. Agenda international sur la résilience des chaînes de valeur 

o D’autres régions du monde lancent également des politiques de 
réindustrialisation ciblée, de diversification géographique et de 
constitution de stocks stratégiques. 

o Les forums internationaux traitent la sécurité d’approvisionnement en 
médicaments comme partie prenante de la sécurité sanitaire, 
économique et géopolitique. 



Dans cet environnement, la souveraineté pharmaceutique joue un rôle de bannière 
transversale entre politique industrielle, sécurité sanitaire, achats publics et 
coopération internationale. 

 

4. Contexte industriel et de marché 

Plusieurs caractéristiques industrielles renforcent la pertinence du thème : 

• Forte concentration géographique de la production d’APIs et de certains 
génériques, avec peu de sites et de fournisseurs au niveau mondial ; 

• Pression à la baisse sur les prix dans les appels d’offres, pouvant décourager 
l’investissement dans la modernisation d’outils industriels ou la redondance de 
capacités ; 

• Chaînes d’approvisionnement complexes et peu transparentes, où les points 
de fragilité (APIs, intermédiaires, transport) ne sont pas toujours visibles ; 

• Exigences accrues des conseils d’administration et des investisseurs sur la 
gestion des risques, la continuité d’activité et les dimensions ESG liées à l’accès 
aux médicaments. 

Pour les ministères, autorités, dirigeants d’entreprises et payeurs, la question devient : 
comment organiser de manière systémique la résilience du portefeuille de 
médicaments essentiels. Un nom de domaine clair comme 
PharmaceuticalSovereignty.com peut concentrer ce débat. 

 

5. Archétypes d’acheteurs et rationalités stratégiques 

Le nom PharmaceuticalSovereignty.com est conçu pour rester compatible avec 
différents modèles de gouvernance, sans présumer de l’un d’eux. À titre illustratif : 

1. Coalitions et associations professionnelles 

o Organisations de place, fédérations industrielles ou alliances axées sur 
les médicaments critiques et la résilience des approvisionnements. 

o Utilisation du domaine comme portail public commun pour des 
rapports, positions communes, engagements volontaires et bonnes 
pratiques. 

 

 

 



2. Groupes industriels (laboratoires, CDMOs, fournisseurs d’APIs) 

o Acteurs souhaitant afficher un engagement de long terme en matière de 
production de médicaments essentiels, de dual sourcing et 
d’investissement dans l’outil industriel. 

o Usage du domaine comme bannière neutre pour des initiatives multi-
acteurs, distincte des marques produits ou corporate. 

3. Cabinets de conseil et d’avocats 

o Équipes spécialisées dans les politiques du médicament, les pénuries et 
les montages industriels / financiers associés. 

o Utilisation du domaine comme hub de réflexion et de documentation, 
les activités commerciales demeurant sur les sites de marque. 

4. Plateformes de données, d’analytique et d’intelligence marché 

o Fournisseurs d’indicateurs sur les pénuries, les risques de concentration, 
la cartographie des sites de production. 

o Usage du domaine comme bannière descriptive pour des observatoires 
ou indices, dans le respect des cadres réglementaires applicables. 

5. Initiatives publiques ou semi-publiques 

o Fondations, partenariats public-privé, alliances autour des médicaments 
critiques. 

o Utilisation du domaine comme infrastructure partagée de 
communication, avec des règles de gouvernance claires. 

Dans tous les cas, le domaine gagne à être traité comme une bannière d’intérêt 
général, et non comme un simple outil de marketing. 

 

6. Pourquoi ce nom précis 

Plusieurs éléments font de PharmaceuticalSovereignty.com un candidat naturel à la 
fonction de « bannière de catégorie » : 

1. Lisibilité immédiate 

o Le couple pharmaceutical / sovereignty est désormais familier aux 
décideurs publics, régulateurs et dirigeants industriels. 

o Le sens est intuitif, sans jargon technique. 

 



2. Neutralité et absence de marque 

o Le nom ne renvoie à aucun produit, technologie ou opérateur spécifique. 

o Il peut accueillir des initiatives multi-acteurs sans risque de confusion 
avec une enseigne commerciale. 

3. Potentiel de “verrouillage de catégorie” 

o Si l’expression « souveraineté pharmaceutique » s’installe dans la durée, 
ce nom a vocation à devenir la référence naturelle en ligne. 

o Il peut servir de point d’ancrage à des rapports, tableaux de bord, lignes 
directrices, sans dépendre d’un cycle politique ou marketing particulier. 

4. Portée internationale 

o L’expression se traduit facilement et reste reconnaissable dans plusieurs 
langues (souveraineté pharmaceutique, pharmaceutical sovereignty, 
soberanía farmacéutica…). 

o Cela facilite son usage dans des contextes multilingues et sa reprise par 
les médias. 

 

7. Maîtrise des risques et garde-fous 

La valeur d’un actif descriptif dans un domaine sensible repose sur la qualité de sa 
gestion des risques. Le positionnement actuel cherche à maintenir ces risques à un 
niveau bas pour un futur acquéreur : 

• Usage descriptif, non trompeur 

o Le domaine décrit un thème de politique publique et de stratégie 
industrielle, non une autorité ou un dispositif de régulation. 

o Un futur site devra comporter des mentions claires sur l’absence 
d’affiliation à des institutions publiques. 

• Absence de conseil médical ou de promotion 

o Le site n’a pas vocation à délivrer des conseils aux patients, ni à 
promouvoir des médicaments ou dispositifs. 

o Les contenus doivent rester au niveau systémique (politiques 
industrielles, mécanismes d’achats, résilience des chaînes 
d’approvisionnement). 

 



• Respect des marques et dénominations officielles 

o Le nom de domaine n’intègre aucune marque déposée ni sigle d’autorité. 

o Une communication transparente sur la propriété privée et 
l’indépendance limite encore le risque de confusion. 

• Considérations UDRP et usage loyal 

o Le caractère descriptif de l’expression, utilisé de bonne foi dans un 
contexte d’intérêt général, est un facteur de sécurité juridique. 

o L’acquéreur devra maintenir un usage compatible avec cette logique 
descriptive. 

• Absence de garanties 

o Le propriétaire actuel ne fournit aucune garantie sur l’évolution future 
des textes, des politiques publiques ou de la popularité du terme. 

o Il appartient à chaque acheteur potentiel de solliciter son propre avis 
juridique et réglementaire. 

 

8. Cadre de valorisation (scénarios, sans promesses) 

Ce brief ne propose ni prix ni projection chiffrée. Il esquisse des scénarios de 
trajectoire : 

1. Scénario de base – référence experte 

o Le terme demeure important mais sans portail unique. 

o Le domaine héberge un site de référence (glossaire, analyses, 
bibliographie) utilisé par un cercle restreint d’experts. 

2. Scénario de coordination – portail reconnu 

o Une coalition ou un acteur de place en fait son portail principal sur les 
médicaments critiques et la résilience. 

o Le domaine devient un point d’entrée identifié pour les parties 
prenantes. 

 

 

 

 



3. Scénario institutionnel – ancrage de long terme 

o Une structure d’intérêt général (fondation, PPP, alliance) adopte le nom 
comme composante d’un mandat durable sur la souveraineté 
pharmaceutique. 

o Le domaine sous-tend rapports phares, observatoires et outils sur 
plusieurs années. 

Dans tous les cas, la valeur dépendra de facteurs externes : stabilisation de 
l’expression, concurrence d’autres bannières, qualité de la gouvernance et du contenu, 
contexte réglementaire. Le propriétaire actuel ne garantit aucun de ces éléments. 

 

9. Processus d’acquisition (illustratif) 

Une éventuelle acquisition de PharmaceuticalSovereignty.com pourrait suivre un 
schéma de type : 

1. Prise de contact et NDA 

o Manifestation d’intérêt par un acheteur institutionnel qualifié, une 
coalition ou son conseil. 

o Signature d’un accord de confidentialité si nécessaire. 

2. Échanges stratégiques 

o Discussion de haut niveau sur l’usage visé, la gouvernance, le calendrier. 

o Rappel que la transaction porte exclusivement sur le nom de domaine. 

3. Offre et termes 

o Transmission d’une offre formelle (prix, conditions, calendrier). 

o Mise en place d’un dispositif d’escrow ou équivalent pour sécuriser 
paiement et transfert. 

4. Transfert et communication 

o Transfert technique du domaine vers le registrar de l’acquéreur. 

o Toute communication publique relève entièrement de l’acquéreur. 

Une adresse de contact de type contact@pharmaceuticalsovereignty.com pourra être 
configurée par le propriétaire ou l’acheteur. 

 

 



10. Mentions légales 

• Indépendance et non-affiliation 

o PharmaceuticalSovereignty.com est un nom de domaine descriptif 
indépendant. 

o Il n’est ni détenu ni approuvé par la Commission européenne, l’EMA, 
HERA, un ministère, une agence nationale, une organisation 
internationale, un laboratoire pharmaceutique ou toute autre entité 
mentionnée dans ce document. 

• Absence de conseil médical, juridique ou financier 

o Le présent brief ne fournit aucun avis médical, diagnostic ou 
recommandation thérapeutique. 

o Il ne constitue ni conseil juridique, réglementaire, fiscal, financier ou 
d’investissement. Les lecteurs doivent consulter leurs propres conseils 
qualifiés. 

• Absence de statut officiel 

o Les scénarios de portails, alliances ou observatoires sont purement 
illustratifs. 

o Le fait que PharmaceuticalSovereignty.com devienne un jour associé à 
une initiative officielle dépendrait uniquement des autorités et structures 
légitimes qui décideraient de s’en saisir. 

• Limitation de responsabilité 

o Le propriétaire actuel ne fait aucune déclaration ni garantie quant à 
l’évolution future des politiques publiques, de la réglementation ou de 
l’usage du terme « souveraineté pharmaceutique ». 

o Tout usage futur du domaine s’effectuera sous la pleine responsabilité 
de l’acquéreur 

 


